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La stratégie foncière de l’EPAGE du Loing et perspectives 

Introduction

Le bassin du Loing

Une stratégie de maîtrise foncière développée sur la vallée de l’Ouanne

D’autres stratégies foncières présentent sur le bassin du Loing

Une délibération de l’EPAGE du Loing prise le 17 juin 2019 pour acter les stratégies d’acquisition foncières actuelles 

Une stratégie de préservation et de restauration des zones d’expansion des crues à développer sur l’ensemble du bassin du Loing 

dans le cadre du PAPI d’intention du Loing
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La stratégie foncière de l’EPAGE du Loing et perspectives 

Le bassin du Loing 

Un syndicat mixte fermé unique : l’EPAGE du bassin du Loing créé 

au 1er janvier 2019

18 EPCI 

269 communes

276 000 habitants

4 000 km² 

3 départements (Loiret, Yonne et Seine-et-Marne)

3 régions (CVL, BFC, IF)

3 000 km de cours d’eau 

14 comités de bassins (ex : Loing, Ouanne, Bezonde, Lunain,…) 

Équipe de 12 personnes dont 8 chargés de missions 
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La stratégie foncière de l’EPAGE du Loing et perspectives 

La stratégie de maîtrise foncière de la vallée de l’Ouanne – Historique 

2011-2012 : Diagnostic écologique et propositions pour la préservation des vallées du Betz, de la Cléry et de l’Ouanne réalisé par le 

conservatoire d’espaces naturels de la région Centre à la demande de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. 

✓ Campagne terrain et définition des espaces naturels remarquables ; 

✓ Identification des enjeux et menaces par vallée selon différents paramètres : patrimonialité de l’habitat biologique, présence de 

sites de protection, présence d’espèces patrimoniales, enjeux hydro-écologiques et piscicoles ; 

✓ Définition et localisation des secteurs prioritaires selon trois classes de priorité : forte, moyenne, faible ; 

✓ Identification des deux secteurs sur la vallée de l’Ouanne comme étant les plus favorables à des actions de maîtrise foncière ou

d’usage. 

Prairies de la gravièrePrairie d’Yonne



COMITÉ LOCAL ZEC LOING, 30 NOVEMBRE 2020 8

La stratégie foncière de l’EPAGE du Loing et perspectives 

La stratégie de maîtrise foncière de la vallée de l’Ouanne – Historique 

2013 – 2018 : Etude d’animation foncière territoriale réalisée par la SAFER du Centre et portée par le Conservatoire des Espaces 

Naturels du Centre

✓ Repérés les possibilités de maîtrise foncière pour l’acquisition des parcelles par les collectivités locales, territoriales, le syndicat de 

rivière et la FDPPMA 45 ;

✓ Réaliser une animation foncière auprès des propriétaires et exploitants du périmètre défini, afin de les informer du projet de 

préservation des zones humides et de recueillir un maximum d’informations sur les possibilités de maîtrise foncière ;

✓ Mettre en évidence des pistes d’actions, des secteurs d’intervention prioritaires ; 

✓ Proposer des pistes d’actions concrètes, détaillées et chiffrées pour répondre à l’enjeu de la maîtrise foncière.
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La stratégie foncière de l’EPAGE du Loing et perspectives 

La stratégie de maîtrise foncière de la vallée de l’Ouanne – Résultats de l’animation 

foncière  

Chiffres clés de l’animation foncière : 

o 501 comptes de propriétaires 

o 1 319 parcelles 

o 377 hectares

o 5 communes

Sur les 501 enquêtes envoyées 164 retours :

o 48 retours pour des adresses incorrectes 

o 70 retours s’opposant à la vente

o 46 retours donnant leur accord pour une vente

Les 46 accords représentent environ 13 ha 

soit 3,3% de la surface totale

L’étude de prix validée par France Domaine 

a permis de fixer une prix attractif à : 

0,5 € du m² soit 5000 € de l’hectare
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La stratégie foncière de l’EPAGE du Loing et perspectives 

La stratégie de maîtrise foncière de la vallée de l’Ouanne – Historique 

2014-2015 : Réflexion de qui se porte acquéreur sur ces zones → SIVLO

2016 – 2018 : Maîtrise foncière engagée entre le SIVLO et la SAFER pour l’acquisition des parcelles des personnes vendeuses. Le 

SIVLO délègue la gestion au CEN des parcelles acquises en concertation avec les acteurs locaux via un bail emphytéotique de 33 

ans. 

2019 : Abonnement à Vigifoncier pour être alerté des ventes sur le périmètre des deux zones

2019-2020 : Poursuite de l’animation foncière territoriale réalisée par la SAFER du Centre et portée par l’EPAGE. Actions ciblées sur 

les biens vacants sans maîtres, les parcelles en friches et les comptes multi parcellaires

2021 : Poursuite de l’animation foncière territoriale réalisée par la SAFER du Centre et portée par l’EPAGE . Relance des propriétaires 

qui se trouvent à coté des parcelles de l’EPAGE
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La stratégie foncière de l’EPAGE du Loing et perspectives 

La stratégie de maîtrise foncière de la vallée de l’Ouanne – concrètement comment 

ça se passe pour l’acquisition foncière ?   

Alerte 
Vigifoncier

EPAGE 
acheteur 

La SAFER 
contacte les 
prioritaires 

Propriétaire 
vendeur au 

prix 

Démarches 
de la SAFER 
: rédaction 
promesse 
de vente

Démarches 
du notaire  : 
rédaction de 

l’acte de 
vente

Validation 
EPAGE

Signature

Propriétaire 
non vendeur 

au prixEPAGE non 
acheteur 

Cas classique  Cas avec vigifoncier
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La stratégie foncière de l’EPAGE du Loing et perspectives 

La stratégie de maîtrise foncière de la vallée de l’Ouanne – les coûts 

Animation 
SAFER 
2019 

Frais 
SAFER 

par vente 

Frais 
Vigifoncier

Frais de 
notaire 

Prix 
d’achat 

16 256 € HT 

80% par l’AESN 

3 251 € HT de reste à charge

Expertise et négociation : 5 % 

HT avec un minimum de 310,9 

€ HT

Formalisation et suivi des 

actes : 446,3 € HT par 

promesse de vente

1 825,20 € TTC /an 
5 000 € / ha

% sur la vente

Budget annuel de 

l’EPAGE : 

70 000 € HT 

80% d’aide de  

l’AESN 

14 000 € HT de 

reste à charge
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La stratégie foncière de l’EPAGE du Loing et perspectives 

La stratégie de maîtrise foncière de la vallée de l’Ouanne – Résultats de l’acquisition 

foncière

2016 2017 2018 2019 2020 2021 TOTAL

Prairie de la 

Gravière
39 ha 11 ha 2,5 ha 3,9 ha 14,6 ha / 71 ha

Prairie 

d’Yonne
16 ha 0,8 ha 4,05 ha 5,8 ha 0,7 ha 2,8 ha

37,35 ha 

+ 2,8 ha

Nombre de 

compte de 

propriété

22 12 7 9 10 3 63
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La stratégie foncière de l’EPAGE du Loing et perspectives 

Sous-

bassins
Entrées Objectifs principaux Méthodes Niveaux de zoom 

Bezonde Zones 

d’Expansi

on des 

Crues 

(ZEC) 

Prévenir les inondations Etude inondation sur l’ensemble du sous 

bassin versant de la Bezonde

Identification des ZEC à restaurer 

Acquisition foncière si besoin pour la 

réalisation des travaux 

(animation = technicien, estimation = 

SAFER)

Sous bassin et local 

Thimory = 0,25 ha

Châtenoy = 1,4 ha

Fusin Zones 

Humides 

(ZH) 

Augmenter les 

bénéfices d’un 

aménagement 

Etude faunistique et floristique 

Aménagement d’une zone humide

Acquisition des parcelles attenantes 

(animation et estimation = technicien)

Local élargi 

4,7 ha 

Vernisson Projet Faciliter la réalisation de 

projet ambitieux 

Etude de restauration de la continuité 

écologique 

(animation et estimation = SAFER)

Local 

2,8 ha

Les autres stratégies foncières présentent sur le bassin du Loing
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La stratégie foncière de l’EPAGE du Loing et perspectives 

Les stratégies foncières actuelles présentent sur le bassin du Loing – Synthèse 

Délibération du 17 juin 2019 prise par l’EPAGE du Loing :

« Suite aux propositions émises en réunion de bureau, il est proposé de mettre en œuvre une politique foncière globale

d’acquisition de zones humides et zones d’expansion de crues dans certaines vallées préférentielles, comme indiqué dans le

programme d’action annuel. Ainsi les secteurs à enjeux, ciblés dans le PAPI ou le CTEC, seront prioritairement concernés. L’EPAGE

se réserve toutefois la possibilité de saisir des opportunités foncières dans d’autres secteurs à enjeux. »

Stratégie qui reste encore à améliorer
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La stratégie foncière de l’EPAGE du Loing et perspectives 

La stratégie de préservation et de restauration des zones d’expansion des crues du PAPI du Loing

Le Programme d’Actions pour la Prévention des Inondations (PAPI)

= outils de mise en œuvre de la politique de prévention des

inondation portés par les collectivités territoriales

Sur le du Bassin du Loing le PAPI d’études préalables a été labélisé

en juin 2020

L’EPAGE du Loing porte 8 actions sur 39 dont l’action 6.2

« Définition d’une stratégie de préservation et de restauration des

zones d’expansion des crues »

Action à réaliser en régie sur les 3 ans du PAPI d’intention du Loing

Principes :

- Recenser les zones naturelles pouvant jouer un rôle de stockage

sur l’ensemble du bassin versant du Loing

- Proposer des mesures visant à réhabiliter et préserver ces

espaces

- Elaborer une stratégie concertée et adaptée de préservation et

de restauration des zones d’expansion des crues


